PROJET DE DELIBERATION

OBJET : Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 

Le Président rappelle à l’assemblée : 
Conformément à l’article L522-27 du code général de la fonction publique, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité social territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.

Si le taux est inférieur à 100 %, l’assemblée délibérante peut prévoir que, lorsque le nombre calculé n’est pas un entier, la décimale est ajoutée au nombre calculé l’année suivante.

- Vu l’avis du Comité social territorial en date du 25 novembre 2025.
Le Président propose à l’assemblée,

· de fixer le ou les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité, comme suit : 

	CADRES D’EMPLOIS
	GRADES
	TAUX (%)

	Tous cadres d’emplois
	Tous grades
	100


ADOPTE : à l’unanimité des présents 

ou 

à … voix pour, 

à … voix contre, 

à … abstention (s). 

Fait à …, le … 

Le Président 

